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Signée en juillet 2023, la convention dentaire 2023-2028 vient
de faire l’objet d’un premier avenant. Parmi les nouvelles
mesures introduites, il est notamment prévu un tarif horaire
de 90 € pour la régulation téléphonique dentaire du Samu-
Centre 15 dans le cadre de la permanence des soins dentaires
les  dimanches  et  jours  fériés.  Pour  rappel,  cette
participation repose sur le volontariat et sera mise en place,
de façon non systématique, en fonction des besoins dans chaque
département.

Élargissement  du  dispositif
« Génération sans carie »
Autres changements prévus par l’avenant : un élargissement du
dispositif « Génération sans carie » qui instaure désormais un
examen bucco-dentaire pour les 3-24 ans tous les ans (contre
tous les 3 ans auparavant), la revalorisation de 30 % de leurs
soins conservateurs et la prise en charge de la pose d’un
vernis fluoré jusqu’à 24 ans (au lieu de 9 ans précédemment).
Ces revalorisations seront étendues en 2025 aux enfants dès un
an, puis en 2028 aux adultes jusqu’à 28 ans.

L’avenant prévoit également l’envoi à chaque praticien de son
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profil  individuel  de  prescription  des  antibiotiques  pour
pouvoir analyser sa propre pratique et mettre en œuvre les
corrections  nécessaires.  Enfin,  il  permet  de  pratiquer  la
téléexpertise bucco-dentaire pour les personnes éloignées du
système de soins ou présentant des suspicions de pathologies
dentaires graves ou rares.
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